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COMMUNE de BARBASTE 

Lot-et-Garonne 

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 

Présents :14 

Excusés :5 

Absent :0 

POUR :18 

 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE 

LE 20 FÉVRIER à 19h00 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de BARBASTE, 

dûment convoqué le 09/02/2024 s’est réuni en séance ordinaire, en Mairie,  

sous la Présidence de Madame Valérie TONIN, Maire. 

 

Présents :  

Madame TONIN Valérie, Madame BEJNA Véronique, Madame BONA Aurélia, Monsieur SPECQUE 

Wilfrid, Monsieur DAUNES Michel, Monsieur BART Frédéric, Monsieur PAYEN David, Monsieur 

LAZARTIGUES Cyril, Madame BOREGO Fabienne, Monsieur MURILLO-RUIZ Fabien, 

Madame JAYLES Bernadette, Madame DUYNSLAEGER Colette, Madame GAUCI Jacqueline et 

Madame KALB Marjorie. 

 

Excusés :  

Madame NORMANT Ludivine (pouvoir à Madame BEJNA Véronique), 

Madame RUPRET Joëlle (pouvoir à Madame TONIN Valérie), 

Madame FONT Marine (pouvoir à Madame BOREGO Fabienne), 

Monsieur ALMEIDA Filipe (pouvoir à Monsieur DAUNES Michel), 

Madame DUCOUSSO Isabelle. 

 

Secrétaire de séance : Madame BONA Aurélia. 

 

 

DEL : 12/2024 

 

Objet : Réduction de la présence des déchets issus des produits de tabac jetés dans 

l’espace public  
 

-VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.541-10 et L.541-10-1 19°; 

- VU la Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020 ;  
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Madame la Maire expose les éléments suivants à l’Assemblée Délibérante : 

 
ALCOME est un éco-organisme agréé par l’Etat par Arrêté Ministériel du 28 juillet 2021 pour charge de 

la Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés en tout ou 

partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant du 

19° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie.  

 

La mission d’Alcome est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de 

tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace public.  

 

Cet organisme a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces 

publics, à hauteur de :  

• 20 % de réduction d’ici 2024,  

• 35 % de réduction 2026,  

• 40 % de réduction d’ici 2027.  

 

Ses actions sont les suivantes :  

• Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation,  

• Améliorer : mise à disposition de cendriers,  

• Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent,  

• Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots 

collectés sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés.  

 

Dans ce cadre Alcome propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du 

nettoiement des voieries publiques sur la base d’un contrat type unique.  

 

Ce contrat prévoit :  

- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques,  

- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets.  

 

Alcome apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au contrat. 

●CONSIDÉRANT l’Intérêt Général. 

Après avoir ouï l’exposé de Madame la Maire et en avoir délibéré à l’unanimité, 

le Conseil Municipal 

DECIDE : 

 

►AUTORISER Madame la Maire à signer le contrat liant la Collectivité et ALCOME pour la mission 

définie en objet de la présente délibération. 
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La Secrétaire de séance, Aurélia BONA                                              La Maire, Valérie TONIN 

                                                                                      
La Maire certifie sous sa responsabilité                 

le caractère exécutoire de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré à BARBASTE, les mois, jour et an susdits.              

 
Ont signé au Registre les membres présents. Pour copie conforme 
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